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ARTICLE 3 

A l’alinéa 16, après le mot :

« vie »,

insérer les mots :

« , de l’espérance de vie sans incapacité »
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Il convient d’utiliser comme référence non seulement l'espérance de vie comme indicateur du 
nombre d'années pendant lesquelles la pension va être versée (coût) mais  l’indicateur de 
l’espérance de vie en bonne santé, indicateur du nombre d'années pendant lesquelles on profite 
réellement de sa retraite. 


